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Résumé

La Révolution signifia un progrès pour les hommes, qui ont acquis quelques droits
pendant cette période. Nonobstant, dans ce travail, nous allons analyser la situation
des femmes, exclues de ces changements, qui réclament d’être considérées
citoyennes à côté des hommes. Dans le présent travail, nous connaîtrons plusieurs
femmes consacrées à la politique et décidées à lutter contre ces inégalités.
Ce travail est divisé en deux parties: un contexte qui permet de mettre en relief la
situation des femmes dans les mouvements révolutionnaires de 1789 et une
seconde partie dédiée à certaines femmes politiques qui ont joué un rôle
fondamental dans la quête de la reconnaissance des droits des femmes.

Summary

The French Revolution meant progress to men, who obtained some rights during this
period. However, in this work, we will analyse women’s situation. Women are
excluded from these changes and demand the right of being citizens as well as men.
In this essay, we will see some women politically engaged in order to fight against
these inequalities.
This essay is divided in two main parts: a context describing women’s position in the
revolutionary movements in 1789 and
a second part dedicated to political women of that time who played a major role in
the recognition of women’s right
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Introduction

Comme exposent Jacques Guilhaumou et Martine LAPIED, les femmes sont bien présentes
dans l’espace public bien qu’elles soient privées de droits politiques. Dès 1787, des nouvelles
visions sur la réalité politique sont de plus en plus défendues, ce qui permet les femmes d’y
prendre une place, soit dans les mouvements révolutionnaires, soit dans les nouvelles
pratiques politiques et la mobilisation patriotique, comme nous pouvons voir dans son étude
L’action politique des femmes pendant la Révolution française.

La place des femmes dans les mouvements révolutionnaires de 1789

Au moment de la première Assemblée constituante, en juin 1789, seulement les femmes qui
possédaient un fief et celles qui appartenaient à une communauté religieuse pouvaient se faire
représenter, toujours sous l’étude mentionnée précédemment. Elles pouvaient nonobstant
faire entendre sa parole dans la circulation des pétitions, libelles et pamphlets, même si cette
parole reste la plupart du temps anonyme. Les femmes ont participé à tous les mouvements
revendicatifs du début de la Révolution, en défendant leur souveraineté. Nous devons mettre
l’accent sur les mouvements populaires de 1788 et 1789 et ceux de l’Ancien Régime,
auxquels joignaient une large quantité des femmes. Également, c’est en 1789 que le sexe
féminin est reconnu comme genre politique légitime (LAPIED, 2010: 2)
Les femmes prennent leur place le 7 juin 1788 dans la journée des Tuiles à Grenoble pour
contester la volonté du Roi de faire partir en exil les parlementaires. Les femmes s’emparent
des clochers, sonnent le tocsin et font immobiliser les voitures. Elles entourent les magistrats
du Parlement regroupés dans l’hôtel du premier président et les gardent une nuit à la lueur des
“feux de joie”. Le colonel du Royal-Marine défend une révocation des ordres, lesquelles,
selon lui, ont toujours été respectées par les officiels et c’est une femme armée d’une trique
qui le conduit chez le commandant lui obliger à demander cette révocation (LAPIED, 2010:
3)
En avril 1789, les femmes participent à l’émeute contre le manufacturier Réveillon qui
dirigeait la Manufacture royale de papiers peints installée à la Folie Titon en 1783 et était en
charge de 300 travailleurs.
Le traité de libre-échange entre la France et l’Angleterre signé en 1786 a fait augmenter en 5
fois la valeur des exportations textiles anglaises, en créant ainsi des difficultés pour les
entreprises françaises de ce secteur.
Le 23 avril 1789, lors d’une assemblée d’électeurs du tiers état. Réveillon suggérait de
supprimer l’octroi. De cette manière, le prix de la farine diminuerait et donc, également du
pain, étant ainsi autorisé à baisser les salaires (Affaire Réveillon, wikipedia)
Les rumeurs de cette volonté de Réveillon de baisser les salaires se font entendre et le 27
avril, une mobilisation majoritairement féminine est attestée lors des émeutes de subsistances
du printemps 1789.
Les femmes incitent à la violence et encouragent les hommes à la surenchère dans l’action
punitive. Après ces évènements, une marchande de poisson est condamnée à la pendaison
pour avoir incité à l’incendie et au pillage criant “Vive le Tiers-État”. Le défaut
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d’approvisionnement en grains sur les marchés ou leurs prix élevés sont souvent la raison de
la colère des rassembleurs, ce qui rend habituelle la participation des femmes dans tous ces
événements à cause de leur impossibilité de nourrir leurs enfants ( LAPIED, 2010: 3). La
participation des femmes dans ces révoltes n’étonnait pas les hommes puisque c’étaient les
femmes qui avaient la responsabilité de nourrir leurs familles. Des chômeurs, d’ouvriers,
d'artisans et de petits patrons les rejoignent et tous se rassemblent près de la Bastille, puis de
l’Hôtel de ville. Les rumeurs de cette volonté de Réveillon de baisser les salaires se font
entendre et le 27 avril en criant:
« Mort aux riches! Mort aux aristocrates! Mort aux accapareurs! Le pain à deux sous!»
(Affaire Réveillon, Wikipedia)

Le lendemain, ils se rassemblent à nouveau devant l’hôtel de Réveillon contrôlés par les
forces de l’ordre.
Le duc d’Orléans traverse ce rassemblement en carrosse et appelle au calme. Dans la soirée,
le passage du carrosse de sa femme, la duchesse d'Orléans, ouvre une brèche temporaire dans
les barricades. Les émeutiers en profitent pour forcer l'entrée de l'hôtel et tout saccager. Ils
lancent des tuiles et des meubles sur la troupe. Exaspérés, les gardes tirent. Cette riposte tue
un nombre indéterminé d'émeutiers, 25 selon le commissaire du Châtelet, 900 selon le
marquis de Sillery, un soulèvement particulièrement meurtrier en considérant la fourchette
haute (Affaire Réveillon, Wikipedia)
Comme nous pouvons le voir d’après ces événements, les femmes sont bien actives dans la
Révolte. Nous pouvons mettre en relief la grande participation des femmes dans ces
événements-là ainsi que dans d’autres manifestations comme celle d’Aix, Marseille, Toulon
ou Brignoles.
Nous pouvons voir à nouveau l’importance de leur engagement à travers les paroles du
maréchal des logis à La Ferté Bernard prononcées le 1er avril qui la valorisait de cette
manière : A La Ferté-Bernard dans la Sarthe, le 1er avril, le maréchal des logis est formel à
propos du rôle fondamental des femmes dans le déclenchement des violences :
« Sans les femmes, je pense que nous aurions pu faire entendre raison aux hommes ; pour
cela, j'avais fait écarter le sexe, mais, voyant que pendant ma harangue la voiture était déjà à
portée de vue, elles ont crié et passé malgré nous et nos menaces, et ont déterminé les
hommes à les seconder » (LAPIED, 2010: 3).

La participation féminine n’est plus large dans l’été de cette même année, 1789. Par exemple,
les femmes sont minoritaires dans les actes revendicatifs organisés à Paris bien qu’elles
soient présentes en tous ceux-là (LAPIED, 2010: 4). Cette situation se répète dans les révoltes
contestant la Grande Peur où les paysans se sont vus avec une hausse des prix et ayant le
soupçon qu’une accaparation des grains rares par les nobles sera faite bientôt. Ils pensaient
que les aristocrates recrutaient des brigands afin de couper les blés verts des campagnes et
anéantir ainsi la récolte (Grande Peur, Wikipedia). Les femmes n’ont qu’un rôle passif dans
ces événements puisqu’elles se sentent menacées, elles pensent pouvoir être violées ou
massacrées avec leurs enfants, étant ainsi obligées de s'enfuir dans certains cas dans les bois
ou le long des chemins. Malgré leur participation dans les mouvements révolutionnaires, elles
ne sont considérées comme des citoyennes passives sans le droit de suffrage puisqu’on
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considère qu’elles sont déjà “représentées par le chef de famille”, ce qui peut être bien
observé à travers de l’écrit du projet de loi de Marat publié le 23 août:
« Tout citoyen étant membre du souverain doit avoir droit de suffrage et la naissance seule
doit donner ce droit: mais les femmes et les enfants ne doivent prendre aucune part aux
affaires, parce qu'ils sont représentés par les chefs de famille » (LAPIED, 2010: 5).

Nous voyons comment les parlementaires pensaient que les femmes ne devaient pas avoir le
droit de prendre partie dans les affaires politiques de leur époque et c’est pour cela qu’elles
sont comparées aux enfants qui sont des personnes qui ne sont pas complètement matures et
qui n’ont pas donc la capacité de comprendre les problèmes de leur société.
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Femmes de la période révolutionnaire

Madame Roland

Madame Roland fut une femme de lettres et une républicaine convaincue qui se consacra à la
vie politique à Paris entre 1791 et 1793. Elle tenait aussi un salon au sein duquel les députés
de la Gironde élaboraient leurs politiques Elle tenait rue Guénégaud un salon patriote,
fréquenté notamment par les députés de la Gironde (Musée de la Révolution française: 12).
Nonobstant, Madame Roland croyait en l’utilité des femmes pour la patrie mais pas au sein
de la politique. Elle disait connaître bien le rôle des femmes dans son époque et elle utilisait
sa propre expérience dans son salon pour défendre cela. Les girondins discutaient sans qu’elle
fût prise en compte dans leurs décisions tel qu’elle l’expliquait dans ses mémoires:
« Je savais quel rôle convenait à mon sexe et je ne le quittais jamais. Les conférences se
tenaient en ma présence sans que j'y prise aucune part; placée hors du cercle et près d'une
table, je travaillais des mains, ou faisait des lettres, tandis qu'on délibérait » ( LAPIED,
2010: 7).

Nous pouvons voir, d’après le discours qu’elle a élaboré pour l’Académie de Bésanón qui a
pour titre Comment l’éducation des femmes pourrait contribuer à rendre les hommes
meilleurs comment elle défend le rôle civilisateur des femmes. Selon elle, l’autonomie des
femmes est le moteur du progrès collectif. Elle a reçu une bonne éducation, ce que l’on peut
observer dans ce discours, où elle a été inspirée du Discours sur l’inégalité de Rousseau
(Coudreuse, 2011: 30)
Jean-Marie Roland de la Platière, qui fut ministre de l’Intérieur en 1792 et 1793, trouvait
auprès de son épouse tout l’appui intellectuel et relationnel dont il avait besoin pour tenir le
gouvernement de la France dans cette période difficile. Bien qu’elle soit devenue un symbole
des aspirations réformatrices de son époque, Mme Roland, au contraire d’une Olympe de
Gouges, ne revendiqua jamais rien en tant que femme. Elle pensait que les femmes étaient
avant tout des épouses et des maîtresses de maison. Elles devaient en plus, selon elle, relier la
curiosité intellectuelle et les devoirs domestiques si elles ne voulaient pas devenir « de
bonnes femmes de ménages insupportables au monde, et même à leurs maris, par une
préoccupation fatigante de leurs petites affaires » (Corbel,2019: 36). Par rapport aux affaires
domestiques, elle défend que « C’est à me rendre capable de les remplir que doivent être
employées mes jeunes années ». Bien que le rôle de la famille soit limité à la réalisation des
soins domestiques, Madame Roland considère la femme le centre de la maison et pense que
la famille serait perdue sans elle. La femme est pour elle indispensable pour la société du
XVIIIe siècle. Mme Roland désire que sa fille sache se dévouer au rôle domestique qui lui
incombe mais elle souhait également qu’elle sache s’élever au sein d’une société
conservatrice et s’émanciper de cette image traditionnelle de la femme disposant de talents
intellectuels et philosophiques. Mme Roland conciliera l’étude et les devoirs domestiques
participant à la vie publique et politique et se conformant à ce modèle traditionnel de la
femme (Corbel, 2019: 39)
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Pour Madame Roland, une femme qui apparaît sur la scène publique de son pays est obligér
d’être pourvue d’une grande raison puisqu’elle doit conseiller son mari afin d’influer de
manière positive sur les événements politiques. Nous pouvons observer cela dans le mariage
de Madame Roland où elle devient pour son mari une inspiratrice sans laquelle il ne pourrait
travailler (Corbel: 2019: 40).
Cette influence sur son mari sera critiquée par Danton, avocat et homme politique, de cette
manière:
« Personne ne rend plus justice que moi à Roland, déclara-t-il, mais je dirai : si vous lui
faites une invitation, faites-la donc aussi à Mme Roland car tout le monde sait que Roland
n’était pas seul dans son département. Moi j’étais seul dans le mien. La nation a besoin de
ministres qui puissent agir sans être conduits par leurs femmes ».

Depuis son enfance, Mme Roland se positionne contre la monarchie et les privilèges de la
cour. Elle écrit alors :
« Lors des divisions de la cour et des parlements, en 1771, mon caractère et mes opinions
m’attachèrent au parti de ces derniers ».

Dans ses Mémoires, Madame Roland condamne ainsi le système monarchique :
« Je hais les rois dès l’enfance, et je n’ai jamais vu, sans une sorte de frémissement
involontaire, l’abaissement d’un homme humilié devant son semblable qui le protège ».

Elle est bourgeoise et ne peut pas accepter les injustices présentes entre les différentes classes
sociales. En plus, elle ne comprend pas qu’un homme puisse régner sur l’ensemble de la
société et rassembler tous les privilèges (Corbel, 2019: 74). Elle continue sa critique à travers
ces mots:
« Je n’ai jamais pu croire à la vocation constitutionnelle d’un roi né sous le despotisme, élevé
pour lui et habitué à l’exercer ; il aurait fallu que Louis XVI fût un homme fort au-dessus du
vulgaire par son esprit, pour vouloir sincèrement la Constitution qui restreignait son pouvoir,
et s’il avait été cet homme, il n’aurait pas laissé survenir les événements qui ont amené la
Constitution ».

Même si les Girondins sont les seuls à accepter en quelque sort le Roi, ils critiquent son
hypocrisie et montrent leur désaccord avec le système monarchique, comme on peut
l’observer dans Madame Roland.
D’après elle, Louis XVI a vécu dans un climat de mensonges dès sa jeunesse et continue à le
défendre maintenant qu’il est adulte et conscient de cette situation. Ces mensonges seraient
alors une façade lui permettant de cacher une faiblesse:
« Louis XVI, trop faible pour tenir les rênes d’un gouvernement qui se précipitait vers sa
ruine et tombait en dissolution, hâta leur ruine commune par des fautes sans nombres »
(Corbel, 2019: 76)

Elle attaque le roi mais également Marie-Antoinette. Elle critiquera Marie-Antoinette à cause
de son origine et montrera « la vénalité et la vanité d’une femme essayant d’avoir une
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légitimité au sein d’une Maison qui n’est pas la sienne ». Elle défend sa position en
prononçant ces paroles sur Louis XVI et Marie - Antoinette:
« Entraîné par une étourdie joignant à l’insolence autrichienne la présomption de la jeunesse
et de la grandeur, l’ivresse des sens et l’insouciance de la légèreté ; séduite elle-même par
tous les vices d’une cour asiatique auxquels l’avait trop bien préparée l’exemple de sa mère,
Louis XVI, trop faible [...] »,

Madame Carette, écrivaine du XIXe, se penche sur les rapports entre la reine et Mme Roland:
« Peu de jours auparavant, le 31 octobre, une autre femme, la reine de France
Marie-Antoinette, montait sur le même échafaud. On s’étonne de ne trouver dans aucun des
écrits de madame Roland un mot de compassion ou de pitié pour cette auguste reine, cette
fille de rois, comme elle belle, jeune encore, mère comme elle, et qui avait vu s’achever sa
lente agonie entre les murs d’une prison. Comment en apprenant la mort de la reine, cette
âme toute imprégnée de mansuétude et de tendresse, qui se prodiguait aux plus viles, aux
plus misérables créatures, n’a-t-elle pas laissé échapper un de ces cris douloureux auxquels
elle prêtait de si nobles accents ? Devant un crime qui déshonorait la nation, comment
madame Roland n’eut-elle pas un mouvement d’horreur, de remords peut-être ? Cet élan
d’une pitié suprême était digne de l’âme de madame Roland, il eût relevé son grand
caractère ».

Elle montre aussi son incompréhension par l’indifférence de Madame Roland envers la mort
de la Reine. D’après ces mots, elle perçoit la « pitié » et le « grand caractère » de Madame
Roland et pense qu’elle devrait avoir été affectée par la mort de la Reine qui est mère et jeune
comme Madame Roland et qui a dû passer ses derniers jours dans une prison.
Dépassés par la radicalisation des revendications populaires, Jeanne-Marie Phlipon et son
mari ne survécurent pas à la chute de la Gironde. Pendant son incarcération, elle rédigea les
célèbres Mémoires qui la placent, avec ses autres écrits, parmi les plus grands auteurs de la
Révolution française.
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Olympe de Gouges

Née Marie Gouze, fille naturelle du marquis Le Franc de Pompignan, Olympe de Gouges
s’installe à Paris à 20 ans où elle devient une femme des lettres. Sa première oeuvre connue
est l’Esclavage des noirs où l’heureux naufrage représenté à la Comédie Française en 1785.
Ses opinions contre l’esclavage n’a pas contenté les esclavagistes qui l’ont même menacée à
mort (Équipe Gallica, 2019, épisode 1).
Elle faisait partie de la Société des amis des Noirs. Brissot, écrivain et dirigeant politique
girondin positionné contre l’esclavage la décrivait ainsi:
« Les premiers essais de sa plume furent consacrés aux malheureux que tous leurs efforts ne
pouvaient arracher à l’esclavage. Il y avait du courage dans Olympe de Gouges à plaider
leur cause au moment où le plus heureux orage éclatait contre leurs défenseurs » ( Sinquin,
2017: 20)

Dès le début de la Révolution elle décide de se mettre au service des femmes et leur donner la
parole (Nicole Thévenet: 21).
Elle est la créatrice de la Déclaration des droits de la femme et la citoyenne, daté de 1791. La
Déclaration des droits de l’homme et du citoyen ne tenait pas en compte les droits des
femmes. Dans la Déclaration des droits de la femme et la citoyenne, elle montre les
contradictions de la Déclaration au même temps qu’elle reclame l’égalité pour les femmes et
les personnes noires (Nicole Thévenet: 22). Parmi les articles de la Déclaration rédigée par
Olympe de Gouges, nous pouvons souligner les suivants:

Article 6. La loi doit être l'expression de la volonté générale ; toutes les Citoyennes et
Citoyens doivent concourir personnellement ou par leurs représentants, à sa formation ; elle
doit être la même pour tous : toutes les Citoyennes et tous les Citoyens, étant égaux à ses
yeux, doivent être également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon
leurs capacités, et sans autres distinctions que celles de leurs vertus et de leurs talents.

Article 7. Nulle femme n'est exceptée ; elle est accusée, arrêtée, et détenue dans les cas
déterminés par la loi : les femmes obéissent comme les hommes à cette loi rigoureuse.

Article 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions mêmes fondamentales, la femme a le
droit de monter sur l'échafaud ; elle doit avoir également celui de monter à la Tribune ;
pourvu que ses manifestations ne troublent pas l'ordre public établi par la loi.

Article 11. La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus
précieux de la femme, puisque cette liberté assure la légitimité des pères envers les enfants.
Toute Citoyenne peut donc dire librement, je suis mère d'un enfant qui vous appartient, sans
qu'un préjugé barbare la force à dissimuler la vérité ; sauf à répondre de l'abus de cette liberté
dans les cas déterminés par la Loi.
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Nous voyons constater, d’après ces articles, qu’ Olympe de Gouges fut une pionnière pour les
droits des femmes. Elle défendait que les femmes devaient avoir la même accessibilité à tous
les emplois que les hommes, y compris ceux reliés à la politique. Elle affirmait que les
femmes avaient aussi les mêmes obligations que les hommes pouvant être de cette manière
arrêtées et détenues si elles enfreignaient la loi. Elle revendiquait la reconnaissance des
enfants nés hors mariage ainsi que la création des maternités pour accoucher en sécurité. Elle
soutenait même le divorce.
Nous pouvons signaler également plusieurs pamphlets où elle propose le versement d’un
impôt volontaire par tous les citoyens de la nation pour combattre le déficit national, un projet
qui se réalisera l’année suivante par l’apport massif de dons patriotiques à l’Assemblée, en
espèces et en nature. Elle-même fait don du quart de son revenu et incite toutes les femmes à
participer à l’impôt volontaire:
« Imiterez - vous l’égoïsme de ces capitalistes calculateurs qui refusent d’ouvrir leurs
trésors? Laissez aux âmes viles qui font la honte de notre sexe les tristes avantages d’étaler
ces ornements qu’elles ont achetés au prix de leur honneur et qui ne contribuent en rien à
relever l’éclat de leur beauté » (La critique parisienne: 101).

Pour rendre hommage aux donatrices, elle publie Action héroïque d’une Française ou la
France sauvée par les femmes et rend un exemplaire à Clermont-Tonnerre, président de
l’Assemblée
Le Journal Général de France publie également ses Remarques patriotiques, un programme
important de réformes sociales qui met en relief les abus et les privilèges des nobles et des
prélats ainsi que de leur indifférence à l’égard de la situation terrible du peuple. Olympe
annonce de futurs désordres civils et de grands dangers pour les riches, car la fureur des
malheureux va bientôt se manifester (Poggi: 179).
Elle demande une répartition équitable des terrains:
« Que le gouvernement donne toutes les terres en friches du Royaume à des sociétés où des
particuliers, en portions, qu’ils pourront cultiver ».

Elle invoque le secours pour les mendiants et défend une fiscalisation des signes extérieurs
du luxe (comme la possession de bijoux ou d’équipages) calculée proportionnellement ainsi
qu’une taxation des revenus des clubs de jeux privés pour augmenter les finances de l'État.
Elle déclare ainsi que « Un impôt sur la peinture ne serait pas déplacé, le peuple ne se fait ni
peindre, ni sculpter, ni décorer son appartement ».
Dans le texte Songes de l’auteur, qui termine les Remarques, elle transmet sa vision
monarchique lorsqu’il s’imagine un Paris idéal et réorganisé avec l’image de Louis XVI
comme sauveur du peuple et responsable de ces nouvelles politiques (Poggi: 180). Selon elle,
seule la monarchie constitutionnelle permet le contrôle mutuel et l’équilibre de pouvoirs, de
manière à ancrer durablement l’harmonie générale dans tout le pays.
Cependant, elle votera la mort du Roi dans la réunion des États Généreux

Elle participe aux débats et propose des projets à l’Assemblée qui ne sont jamais pris en
compte parce qu’elle est une femme: « Je donné cents projets utiles, on les reçoit, mais je
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suis femme, on n’en tient pas compte ». Le seul député qui la défend et qui apprécie son
travail est Mirabeau, comme nous pouvons l’observer à travers ces commentaires:
« Elle a fait la Constitution toute seule » , « Nous devons à une ignorante de grandes choses
» (La critique parisienne: 101).

En 1791, elle propose, après la fuite du Roi et son arrestation, la formation d’une garde
nationale des femmes pour remplacer les marquises et les princesses auprès de la Reine par
des citoyennes actives et dévouées à la Patrie. Elle réclame le droit de vote pour tous les
citoyens et citoyennes et réclame la participation des femmes à la vie publique (La critique
parisienne: 102).
Suite à la chute de la monarchie, elle adresse une lettre au président de la Convention à
propos de Louis XVI où elle analyse ainsi la situation: “Il fut faible, il fut trompé, il se
trompe lui-même. Les anglais se sont déshonorés aux yeux de la postérité, par le supplice de
Charles Ier. Il ne suffit pas de faire tomber la tête d’un roi pour le tuer, il vit encore après sa
mort”. Elle écrit également dans son pamphlet La fierté de l’innocence:
« Le sang même des coupables versé avec cruauté et profusion souille éternellement les
révolutions, bouleverse tout à coup les cœurs, les esprits, les opinions, et d’un système de
gouvernement, on passe plus rapidement dans un autre » (La critique parisienne: 103)

Le 2 juin 1793, les chefs de la Gironde sont arrêtés et la plupart d’eux sont guillotinés. Étant
la seule à défendre les Girondins, elle se prépare pour sa mort et écrit son testament politique
qu’elle adresse à la Convention:
« Je lègue mon cœur à la Patrie, ma probité aux hommes, ils en ont besoin ; mon âme aux

femmes, je ne leur fait pas un don indifférent ; mon génie créateur aux auteurs dramatiques,
il ne leur sera pas inutile, surtout ma logique théâtrale au fameux Chénier ; mon
désintéressement aux ambitieux; ma philosophie aux persécutés ; ma religion aux athées ; ma
gaîté franche aux femmes sur le retour. Et tous les débris qui me restent d’une fortune
honnête à mon héritier naturel, à mon fils, s’il me survit » .

Un mois plus tard, elle rédige Les Trois Urnes ou Le salut de la Patrie, une proposition
girondine sous forme d’affiche, à cause duquel elle est arrêtée et enfermée à la mairie. Elle
avait défendu un gouvernement fédératif alors que la loi punit de peine de mort toute
personne « qui osera prôner un gouvernement autre qu’un État un et indivisible » (La
critique parisienne: 104). Elle est condamnée à mort le 2 novembre par le Tribunal
Révolutionnaire. Avant d'être guillotinée, elle a prononcé ces mots: « Enfants de la Patrie,
vous vengerez ma mort », « Vive la République ».
Le 2 novembre, avant son exécution, elle écrit cette lettre à son fils:
« Je meurs, mon cher fils, victime de mon idolâtrie pour la Patrie et pour le Peuple. Ses
ennemis m’ont conduite sans remords à l’échafaud. Adieu mon cher fils, je ne serai plus là
quand tu recevras cette lettre. Je meurs mon fils, mon cher fils, je meurs innocente ».
Son fils, par peur, se consacrera à une profession de foi civique et condamnera les écrits de
sa mère.
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Pauline Léon

Pauline Léon représentatit les femmes de la sans-culotterie parisienne: « J’éprouvais le plus
vif enthousiasme et quoique femme je ne demeurai pas oisive ; l’on me vit du matin au soir
animer les citoyens contre les artisans de la tyrannie [...], barricader les rues et exciter les
lâches à sortir de leurs maisons ». Elle défend que les femmes militantes doivent avoir une
place dans l’action révolutionnaire mais également dans le nouvel ordre social (Guillon,
2006: 1). Elle fréquente dès 1791 des plusieurs sociétés populaires et fraternelles, parmi
lesquelles nous pouvons mettre l’accent sur celle des Cordeliers, à laquelle elle appartenait
jusqu’à 1794 ainsi que sur la Société fraternelle des patriotes de l’un et l’autre sexe (Guillon,
2006: 2)
Elle a fait plusieurs interventions à l'Assemblée Nationale. Elle a signé une pétition
individuelle pour demander la punition de tous les conspirateurs et réclamant également une
« prompte vengeance » contre les ministres monarchiques. Elle a été soutenue par plusieurs
hommes et femmes qui ont signé cette pétition, dont nous pouvons remarquer Louise Robert
et la citoyenne Hardon qui faisaient partie de la même société fraternelle que Pauline .
Pauline participa au recrutement de la Société patriotique présentant plusieurs candidatures
entre octobre 1792 et septembre 1793. Elle signa également en décembre 1792 la pétition de
la Société patriotique qui réclamait la mort du Roi. Il faut signaler que ce texte contenait
aussi des menaces envers les députés monarchistes (Guillon, 2006: 2,3).

Elle signa une autre pétition à l’Assemblée qui défendait le droit des femmes à être
considérées comme citoyennes et à porter des armes comme on peut l’observer à travers ces
fragments de son discours:

« Législateurs, commence le texte, dont je souligne certains termes, des femmes patriotes se
présentent devant vous pour réclamer le droit qu’a tout individu de pourvoir à la défense de
sa vie et de sa liberté. ».
« Nous sommes citoyennes »,

« Vos prédécesseurs ont remis le dépôt de la Constitution dans nos mains, aussi bien que
dans les vôtres : eh ! comment conserver ce dépôt, si nous n’avons des armes pour le
défendre [...]. »

« Vous ne pouvez nous refuser, et la société ne peut nous ôter ce droit que la nature nous
donne ; à moins que l’on ne prétende que la Déclaration des droits n’a point d’application
pour les femmes, et qu’elles doivent se laisser égorger comme des agneaux [...]»

« Si [...] vous vous refusiez à nos justes demandes, [...] des femmes que vous avez élevées au
rang de citoyennes en rendant ce titre à leur époux, des femmes qui ont goûté les prémices de
la liberté [...] mourront plutôt. »
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« Ne croyez pas cependant, ajoutent- elles, que notre dessein soit d’abandonner les soins,
toujours chers à nos cœurs, de notre famille et de notre maison [...]. »

La position de Pauline est réitérée par les Citoyennes républicaines révolutionnaires qui
reconnaissent la légitimité politique des femmes lors de l’approbation ostentatoire de la
constitution de 1793. D’ailleurs, elle reconnaissent que les femmes n’ont droit à la
citoyenneté que par l’intermédiaire des hommes (législateurs et époux)
Elles assurent nonobstant garder son rôle comme femmes au même temps qu’elles se
consacrent à la politique

Le 10 mai 1793, des citoyennes déclarent au secrétariat de la municipalité leur intention de «
former une société où les femmes seules pourront être admises. [...]. La Société, qui porte le
nom de “Société Républicaine révolutionnaire”, aura finalement une députation mixte aura
l’objet d’arrêter des Girondins et des suspects, de former de tribunaux révolutionnaires dans
les départements et les sections, de demander une augmentation de soldats dans l’armée
révolutionnaire à Paris et un impôts pour les personnes aisées qui serait remboursé aux
« hommes de peine » (Guillon: 2006, 5)
Jacques Roux, prêtre constitutionnel catholique et une personnalité de la Révolution
française, pionnier d'une certaine forme de socialisme en France et précurseur de
l'anarchisme, rend hommage au rôle des « citoyennes révolutionnaires [...] apôtres fidèles de
la révolution [à qui] nous devons, en partie, la gloire d’avoir sauvé la République dans les
journées des 31 mai et 2 juin derniers. ».
Pauline et ses camarades éprouvent cependant des difficultés à se faire admettre, aux côtés
des insurgés et à la Convention. Le 2 juin, Pauline conduit une délégation de Citoyennes
républicaines révolutionnaires qui souhaitent être admises à la barre, demande vite oubliée
dans le tumulte et les débats qui aboutissent à l’assignation à résidence de vingt-deux
Girondins (Guillon: 2006: 5)
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Marie-Madeleine Jodin

En 1790, Marie-Madeleine Jodin, comédienne suisse pupille de Diderot, signe la brochure
Vues législatives sur les femmes, qu’elle adresse à l’Assemblée Constituante, qui est
considérée par beaucoup d’historiens le premier texte féministe écrit par une femme. Elle
reprend dans son essai des notions sur l’idée de nature et du pacte social de Rousseau et de
Diderot (Poggy, 2020: 71)
La première partie des Vues défend la nécessité d’une réforme morale associée à une réforme
législative : elle critique le système de répression que subissent les prostituées. Selon elle, les
lois des hommes ont produit corruption, maladie, hypocrisie. Elle réclame une juridiction
féminine pour gouverner les femmes qui serait composé d’une Chambre de Conciliation,
pour régler les problèmes familiaux (séparations, conflits économiques entre les veuves et
leurs filles, condamnation des fiancés qui séduisent et abandonnent les jeunes filles
célibataires) et d’une Chambre Civile, chargée de se prononcer sur les questions d’ordre
social.
Cette juridiction serait, en plus d’un tribunal, une institution toute féminine, située dans un
établissement qui contiendrait un foyer pour les vieilles femmes indigentes et des ateliers
pour les femmes sans logis et sans emploi (Poggi, 2020: 71).
Elle voulait éviter l’incarcération des prostituées leur proposant l’apprentissage d’un métier
pour obtenir  une réhabilitation sociale.
La seconde partie des Vues est consacrée à la défense du divorce, Elle considère dans cette
brochure la liberté personnelle comme un droit naturel. Le recours à la nature, d’un autre côté
est la source du droit et le fondement d’une vision féministe. Elle fait une demande plus large
de droits féminins, comme l’obtention des femmes du rôle politique de décideurs dans un
tribunal familial et social (Poggi, 2020  : 72)
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Claire Lacombe

Claire Lacombe est une comédienne, militante et féministe ariégeoise et une figure oubliée de
la Révolution. Elle est, comme Pauline Léon, une militante active de la Société fraternelle,
qui exalte les valeurs révolutionnaires et réclame la réforme du mariage et l’éducation des
femmes.
En 1785, elle quitte sa ville natale de Pamiers (Ariège) avec un marchand, client de son père,
qui lui a promis de la présenter à une troupe de Montpellier (Hérault). Elle se fait remarquer
dans les pièces de Corneille et Racine, jouées jusqu’à Marseille (Bouches-du-Rhône) et Lyon
(Rhône) mais elle n’est plus acceptée par les directeurs de théâtres à cause de ses opinions
politiques (Augris: 2021).
Au printemps 1792, elle décide de finir sa carrière comme actrice pour s’engager dans la
politique. Elle participe Le 10 août avec un bataillon de Fédérés, à la prise du château des
Tuileries qui mène à la chute de la monarchie. Elle fonde également avec Pauline Léon, en
mai 1793, la Société des républicaines révolutionnaires. Face à la menace des armées
étrangères coalisées, elle demande « des piques et des poignards pour les femmes » (Augris:
2021)
Il y a eu plusieurs affrontements dans la rue. Un énième risque avec des femmes des Halles
pousse la Convention à interdire à la fin octobre l’ensemble des clubs féminins. Son
rapprochement avec le mouvement radical hébertiste lui vaut d’être arrêtée en avril 1794.
Même si elle a été emprisonnée durant 16 mois au Plessis et à la prison du Luxembourg, elle
a échappé à la guillotine. Cependant, elle décide de quitter le champ politique et de retourner
à sa carrière de comédienne. Malheureusement, le théâtre de la République où elle se produit
est acculé à la faillite, ce qui fait qu’ elle emprunte de l’argent qu’elle ne peut rembourser.
Après juin 1798, nous n’avons plus d’informations sur elle (Augris: 2021)
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Droits acquis pendant la Révolution

Les femmes ont obtenu quelques droits pendant la Révolution. La loi sur les héritages de
1791 supprime le droit d’aînesse, qui assigne la totalité ou la majorité des biens d'un foyer au
premier-né, et reconnaît les femmes comme héritières de leurs biens dès l’âge de 21 ans
(Poggi, 2020: 84). En plus la tutelle paternelle a été abolie pour les jeunes filles, étant alors
libres de choisir leur époux.
C’est dans cette même année que l’état civil laïc et le mariage civil ont été établis. Le mariage
civil était facultatif et impliquait l’égalité des parties contractantes et un contrat civil séparé
du sacrement religieux. Le consentement mutuel était nécessaire pour que le mariage pût
avoir lieu.
En 1792, les femmes ont acquis le droit à être témoins dans les actes de l'état civil et le droit
au divorce. Le divorce, de sa part, nécessitait d’un consentement mutuel ou d’une demande
d’un des deux pour incompatibilité d’humeur ou en cas de situation grave (crime, abandon,
démence…). Le divorce pour les femmes signifiait une libération de la tutelle maritale.
Nonobstant, le but de l’instauration du divorce était de protéger le couple et la société évitant
quelques problèmes comme le libertinage, les querelles ou la violence dans le mariage et
assurant des mariages heureux qui vivent dans la moralité et aient d’enfants (Poggi, 2020:
84).
En 1793, les femmes majeures obtiennent le droit d' acquérir une partie des biens
communaux. Cependant, l’institution du divorce par consentement mutuel, en plus, est une
conquête limitée. Après la mort de Robespierre, le divorce devient moins accessible et
soumis à quelques conditions. Il devait être demandé par consentement mutuel mais celui
n’était réservé qu’aux hommes de 25 ou plus et aux femmes d’au entre 21 et 45 ans.
L’autorisation des parents était nécessaire pour demander le divorce, qui ne pouvait être
possible, de sa part, qu’à cause de la condamnation d’un des conjoints, des sévices et
d'adultères. Après le divorce, les personnes séparées ne pouvaient pas se remarier avant 3 ans
(Poggi, 2020 : 84).
Le code Napoléon de 1804 ôtera à la femme sa personnalité juridique et restreindra les
conditions pour le divorce, qui sera supprimé en 1816 avec la Restauration. Le mariage sera
de cette manière indissoluble et rendra l'autorité au mari.
Le divorce ne sera pas rétabli jusqu’à 1884, dans la IIIe République. La loi Alfred Naquet
considère le divorce comme une sanction à cause d’une infraction qui rend impossible de
maintenir le lien conjugal (adultère, injures graves…). Ce ne sera jusqu’à 1975 que les
conditions du divorce seront modifiées (Gouvernement: 2017)

Par ailleurs, même si les femmes ont obtenu des droits dans le domaine de l’économie, elles
n’ont pas été reconnues comme citoyennes politiques. La Constitution de 1793 interdit aux
femmes de porter des armes, de voter, d’assister aux assemblées politiques et de former des
sociétés.
Après la déclaration de guerre, des femmes-soldats sont entrées dans l'armée des volontaires
comme canonniers, grenadiers, ou soldats. Quelques femmes se déguisaient en hommes et
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quelques hommes se déguisaient également en femmes, ce qui amena l'Assemblée en 1793 à
congédier les femmes servant dans l'armée  (La Conciergerie, 2020: 3).
En 1793, le suffrage universel exclut les femmes, les mineurs, les aliénés, les domestiques et
le religieux cloîtrés. Les femmes n'obtiendront le droit au vote que deux siècles plus tard, en
1946

18



Conclusion

La Révolution française est souvent racontée du point de vue des hommes. Le but de mon
travail était de raconter l’histoire des femmes, notamment de celles qui se sont consacrées à la
vie politique et ont lutté pour que leurs droits soient reconnus. Bien que quelques-unes sont
parfois mentionnées, comme c’est le cas d’Olympe de Gouges, d’autres, comme Claire
Lacombe ou Marie-Madeleine Jodin ont été oubliées.
Le choix de mon travail a été donc motivé par la volonté de rendre une reconnaissance à ces
femmes et leur lutte.
Madame Roland a remarqué et critiqué les privilèges et l’hypocrisie de la Cour.
Olympe de Gouges revendiquait déjà dans son époque des droits qui seront réclamés encore
quelques siècles plus tard comme le divorce, l’accessibilité des femmes à accéder à un emploi
ou la création de maternités. Nous pouvons donc la considérer comme une pionnière du
féminisme. Elle est même une figure très importante aujourd’hui lors de la défense des droits
des femmes.
Nonobstant, elle n’a défendu que les droits des femmes, elle s’est prononcé pour les
personnes défavorisées proposant quelques impôts aux riches mettant également en relief les
privilèges de la Cour.
Pauline Léon, de sa part, exigeait  une place pour les femmes dans l’action révolutionnaire et
dans le nouvel ordre social. Elle défendait la légitimité politique des femmes sans
l’intermédiaire d’un homme. Par ailleurs, elle était antimonarchique et faisait partie des
secteurs radicaux qui défendaient la mort du Roi.
Marie-Madeleine Jodin s’est battue pour les droits des prostituées et des femmes indigentes
ainsi que pour le droit au divorce et le rôle politique des femmes.
Comme Pauline Léon, Claire Lacombe était  antimonarchique et participa à la prise du
château des Tuileries.
Comme nous l'avons observé à travers tout au long de notre analyse, elles ont joué un rôle
fondamental dans la période révolutionnaire que nous devons remarquer. À travers leur lutte,
elles ont obtenu des droits dans cette période qui ne seront pas rétablis jusqu’à la fin du XIXe,
comme c’est le cas du divorce.
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